
            
  

 
 
 

 
 

PARRAINAGE S.I.M.S. DES ENSEIGNEMENTS 
D’IMAGERIE DE L’APPAREIL LOCOMOTEUR 

 
 
 
Faire parvenir les documents suivants : 
 
1/ Titre du cours 
 
2/ Composition du Comité Scientifique  
Au moins un des membres doit faire parti du Conseil d’Administration de la S.I.M.S. 
ou d’une de ses commissions. 
 
3/ Programme scientifique. 
 
4/ Validation ou pré-validation de FMC auprès d’une société scientifique (par 
exemple : FEPUR pour la Société Française de Radiologie) ou d’un organisme 
universitaire. 
 
 
 
Le parrainage permet au comité scientifique de l’enseignement d'utiliser le logo de la 
S.I.M.S. et une annonce du cours sera faite sur le site de la S.I.M.S. avec un lien si 
besoin vers un site dédié.  
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